
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7552

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe d'habitation
Question écrite n° 7552

Texte de la question

M. Jacques Masdeu-Arus appelle l'attention de M. le ministre du budget sur la situation fiscale des personnes
divorcees et leur assujettissement a la taxe d'habitation. En l'etat actuel de l'application stricte des textes en
vigueur les personnes divorcees se trouvent dans une situation d'inegalite devant les charges publiques par
rapport aux personnes veuves et plus particulierement face a la taxe d'habitation. En effet, ces deux types de
personnes se retrouvent seules pour assumer toutes les charges familiales. Pour la personne divorcee, une
pension lui est allouee en tant que pension alimentaire, en ce qui concerne la personne veuve, il s'agit d'une
pension de reversion, et seule cette derniere est alors exoneree totalement du paiement de la taxe d'habitation.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son avis a propos du probleme qu'il vient de lui soumettre.

Texte de la réponse

Il n'est pas envisage d'etendre aux personnes divorcees le benefice de l'exoneration de taxe d'habitation prevue
a l'article 1414-I-2 du code general des impots en faveur des personnes veuves, compte tenu du cout eleve que
cette mesure aurait pour le budget de l'Etat. Cela etant les personnes divorcees peuvent beneficier du
degrevement total de la fraction de leur cotisation de taxe d'habitation qui, en 1993, excede 1 633 francs
lorsqu'elles ne sont pas imposables a l'impot sur le revenu, ou d'un degrevement a concurrence de 50 p. 100 de
cette meme fraction lorsque leur cotisation d'impot sur le revenu au titre de 1992 est inferieure a 1 694 francs.
Les collectivites locales peuvent egalement attenuer la cotisation de taxe d'habitation des personnes non
imposables a l'impot sur le revenu en instituant l'abattement prevu au 3 de l'article 1411-I du code general des
impots. Par ailleurs, des consignes permanentes ont ete donnees aux services des impots pour que les
demandes gracieuses emanant des redevables de la taxe d'habitation en situation difficile soient examinees
avec bienveillance.
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